






 

Affaire suivie par la Direction du Patrimoine Privé Communal – Service Foncier et Transactions Immobilières 

RÉTROCESSION À LA VILLE DES PARCELLES NON BÂTIES CADASTRÉES 
SECTION AE N° 468, AE N° 469, AE N° 476, AE N° 477, AE N° 478 ET AE N° 479 

APPARTENANT À LA S.I.D.R. 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

rétrocession à la Ville des parcelles non bâties cadastrées AE n° 468-469-476-477-478-479, 

sises la ruelle Jean Cayrol. 

 

Lesdites parcelles ont été acquises par la SIDR, concessionnaire, au titre de l’opération de 
résorption de l’habitat insalubre dénommée « RHI Multisites », par voie d’expropriation, afin 
de résorber les poches d’habitats insalubres présents sur les lieux et y édifier à terme une 

nouvelle opération de logements aidés. A ce jour, les situations d’insalubrité de la ruelle Jean 

Cayrol ont totalement été résorbées et toutes les familles concernées ont été relogées, de sorte 

que l’objectif principal de l’opération a été atteint. 

 

Les parcelles centrales à l’îlot appartenaient à la famille LENORMAND qui, dans le cadre du 

protocole d’accord transactionnel signé par les parties le 27 juin 2024 ci-annexé a demandé leur 

restitution en l’état, ainsi que le transfert de propriété à son profit des deux parcelles situées à 

chaque extrémité de l’îlot (soit les parcelles AE n° 469 et AE n° 479 du plan cadastral), en vue 

de la réalisation d’un projet immobilier familial. 
 

Ces deux dernières parcelles ont été acquises par la SIDR auprès d’un propriétaire inconnu pour 

l’une et suite à la signature d’un traité d’adhésion pour l’autre. Après avoir purgé le droit de 

rétrocession de l’ensemble de ces parcelles à leurs propriétaires d’origine, la SIDR est 
aujourd’hui en situation de céder cette unité foncière à la Ville, qui devra les proposer 

ultérieurement à la famille LENORMAND. Ce transfert de propriété définitif fera l’objet d’une 
nouvelle délibération municipale. 

 

Enfin, conformément au dernier bilan financier approuvé de l’opération, la rétrocession des 
parcelles cadastrées section AE n° 468-469-476-477-478-479 à la Ville sera réalisée à l’euro 
symbolique (1,00 €). 
 

Au vu de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

 

-  d’approuver la rétrocession à la Ville des parcelles cadastrées section AE n° 468-469-476-

477-478-479, appartenant à la SIDR, sises la ruelle Jean Cayrol, à l’euro symbolique  
(1,00 €) conformément au dernier bilan approuvé de l’opération ; 

 

- de préciser que les frais de rédaction de l’acte de vente seront supportés par la commune 

de Le Port, acquéreur aux présentes ; 

 

- de fixer au 30 juin 2025 au plus tard la date de signature de l’acte authentique, 

conformément au calendrier de mise en œuvre du protocole d’accord transactionnel ci-
après annexé ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

Pièces jointes : 

 

- Annexe 1 : Extrait du plan cadastral  

- Annexe 2 : Avis du Domaine 

- Annexe 3 : Protocole d’accord transactionnel 
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ANNEXE 1 : extrait de plan cadastral 
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ANNEXE 2 : Avis financier du Domaine  
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ANNEXE 3 : Protocole d’accord transactionnel 
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